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TiM eopy fiImMl h«r« has b—n raproduead thanks
to th* aMMfosity of :

National Ubrary of Canada

L'axamplaim mm* fut raproduft grioa ê la

généroalté da:

IMIothéqua nationaia du Canada

quaNty
lagibilhy

tha

Tha imagaa appaaring hâta ara tha
poasibia eonsMaring tha condition
of tha original copy and in itaaping
filming eontract spacifieationa.

Original eopiaa bi printad papar eovora ara fNmad
haginning wHh tha front eovar and anding on
tha iast paga wHh a printad or INuatratad impraa-
•ion, or tha itack covar whan appropriata. AU
othar original copias ara fHmad baginning on tha
firat paga with a printad or Hlustratad imprat-
slon, and anding on tha iaat paga whh a printad
or Hlustratad imprasston.

Tha Iast racordad frama on aach mleroficha
shaN eontain tha symbol —^ (maaning "CON-
TINUED"). or tha symbol y (ntaaning "END"),
whichavar appHaa.

Maps, platas, charts, atc., may ba fllmad at
diffarant raduetion ratkw. Thosa too larga to ba
antiraly Indudad in ona axposura ara fllmad
baginning in tha uppar laft hand comar. laft to
right and top to bottom, as many framas as
raquirad. Tha foHowing iHagrams illustrata tha
mathod:

Laa bnagas suhrantas ont «ti raprodultaawe la
plus grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avae laa conditions du contrat da
filmaga.

Las aKampMraa originaux dent la eouvartura an
papiar aat impriméa sont fiiméa m* commençant
par la pramiar plat at an terminant soit par la

àmiûèrm page qui comporte une empreinte
dtmpreeelon ou dIRuatratlon, soh par le second
plat, salon la eae. Tous les outrée exemplelree
origineux eont fHmée en commençant par la
première pege qui comporte une empreinte
d'Impreeeion ou dlMuetretlon et en terminent par
la dernière pege qui comporte une teHe
empreinte.

Un dee symbolee suhrents sppereltre sur le
dernière image de chaque microfiche, selon le
coe: le symbole -^ signifie "A SUIVRE", le
symbole signifie "HN".

Les certes, plenches, tabieeux, etc., peuvem être
fHmée è dee teux de réduction cflfférents.

Lorsque le document eet trop grand pour être
raproduH en un aaul cOché, il est filmé è partir
de rengle aupériaur gauche, de geuche è droite,
et de heut en baa, en prenent le nombre
d'Imegee nécessslre. Lee diegrammae suhrants
illustrant la méthode.
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PREMIER

CONGRÈS DE Li LANGUE FRA^'ÎAISE

AU CANADA

(Qciuc, 1912)

APPEL AU PUBLIC

Québec, le 10 «yril 1911.

Pftr une délibération priie le 14 février dernier, !• Société du
Parier francût a convoqué, à Québec, pour 1912, un Congrès de
la Langue française au Canada.' Ce Congrès, dès à présent assuré

d'adhésions et de participations marquantes, s'organise, sous le

patronage de l'Université Laval, par les soins d'un Comité que la

Société elle-même a constitué parmi ses membres, et qu'elle a chargé
de cette mission.

n n'est pas nécessaire d'appeler longuement l'attention de
nos compatriotes sur l'intérêt que présente cette entreprise et sur
l'importance des résultats qu'on peut en attendre, à un moment où
les efforts pour la conservation et la culture de notre langue
doivent se multiplier et se faire plus énergiques que jamais.

Le Congrès est convoqué pour l'étude, la défense et l'illustra-

tion de la langue et des lettres françaises au Canada.
On sait quelles hautes ambitions stimulent ches nous, depuis

des années, le sèle de ceux qui ont souci de l'une des*meilleures parts

de l'héritage ancestral.

(1) Le Congrèt w tiendra du Inadi. 34 jain, au dimanche. 30 juin 1912. à
rUniTitaité Laval, à Québec.



Qu« Mtra iMfM l'éptu*. Meorrif* ttao:i Urajoun mIm «td*

0» iM eoBditloiu noiiTdlM «t 1m bMoiai pwtioiUwi du DuToèr^ TiroD.
; qu'il éToln. i»tiii«ltom«,t. «liTut |«. W.^ loi

premier, mm j^^ ommt d'éCi. fr»^ dwulTÎ^TIîrÎM
ronuM et dMu 1m toun. maia auMi Moa UImm, m» qndquc «ôté.d. Mutir bou 1. Urroir cwi.dk.; quil .'étwd. «t^ri'll «?«»<£«w qui lu^pMtkiit, mai. mu hrarter Im .mbitlMu légitlmMjtt

îï!l^ 2*^?? <•••«» dnriU
; rt qu. uotr. UtténtuM m à*r^topp» et M nahonaltM, mais dana 1« mpMt dM tnuUtioiu fnneaiMt

I idéal, trèi élevé pour lequel l'on travaOk et l'on peine. Et c'estpour «éalttcr dan. une metuie plu. grande cm MuhaiU patriotIquM.
c Mt pour déterminer un nouvel rfort. plu. vigoureux, ver. cetWé que M tiendra le Premier Congre, de la Ungue françaiM aucanaux Tou., à quelque cImm que nou. appartenion. et quel que
•oit notre éUt nou. deviendron. plu. curieux encore de n^
tangue matemeUe. plus fier, de notre naimnoe. plu. MÎgneux de
notre patrimoine national, mieux inrtniit. de no. droiu comme
de UM devoir., et prêt, à tout entreprendre pour le maintien d'une
lingue, qui garde notre foi, no. tradiUon.. notre caractère.Cm Idée, et cm Mpiration. ne M>nt paa nouvellM : un grand
nombre, et depuu pluûeur. année m Mnt voué, à la défenM danotre idiome contre la corruption intérieure et contre l'envahiMe.ment étranger. Ce que cm apôtre^ ce. propagandLtM. cm cbam-
pion, de la langue françaiM cIim nou. ont acoompU. ce que leur doit
notrerace. ce qu il. ont mérité de la patrie, nou. Muron. le dire au
V/ongre. de 1012.

Md. dM effort, individuel. Mut parfoi. impui.Mnt.. Pourque 1 aeUon Mit plu. eiBcace. U faut, de temp. en temp., réunir 1m
énergiM difliereée^ grouper Im initiativM éparM.. Le Congru,
rapprochera Im un. dM autrM et mettra en rontaet Im defen.Mur. de la langue. Im ami. dM lettrM francaiMi ; U fera prendke

J!!"*"'!
'*^ **'"" ^'^ **• '• «ituation. dM danger. qu'eUe

préMute. dM av«ntagM qu'eUa offre, et chacun m Mntira plu. fort.
•vec un Mntiment plu. vif de m. rMponMbiU<^é..

Canadien, frwiçai. de Québec ou de l'Ontario, du Manitoba.
de I OuMt ou dM ÊUt^Uni.. Acadien- de l'E.t ou de la Louinane.
y» même, rauon. d'ordre général nou. engagent à ne rien négliger
pour mamtenir, che. nou.. la langue fraÀçaÎM dan. mu intég^té.

"^^-Aî.
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0t pow ivf«B«UqiMr1m droits qui lui Mmt rMOBOtu, ou qui dtvnient

I'Mn.

Noos omoMS Ml Amérique 1m rtpréMBUaU d» la FrAOM ;

otr* miMioii Mt à» fsir* rarriTr*. dau l« NourtMi-Monde, malgré

1m fortaoM contrairM «t 1m allégMoeM nouvdlM, la fénia da notra

ntM. at da gardar par da tout alliage l'asprit français qui est le

Atre. Or, rasage et le développemetit de notre langue matamdle
eont nécessairM à l'accomidisMmant de notre dMtinée ; elle est la

gardienne de notre foi, la oonsarratriee de nos traditions, l'expression

même de notre oonscieuM nationale. Comme le disait M. Frédéric

Masson dans son discours de réception à l'Académie, le verbe fran-

{ab Mt à ce point inséparable de notre nation c qu'elle ne saurait

exister sans lui, qu'dle ne saurait, sans lui, conserver sa mentalité,

son imagination, sa gaieté, son Mprit, et que le jour où il périrait,

où un autre langage lui serait substitué, c'en serait fait dM vertus

essentielles de la race et dM formM H« son intelligence ».

Ne dit-on pM partout, depuis quelquM années, que le Canada

devient une nation ?

S'il Mt vrai que le Canada acquiert de plus en plus d'impor-

tance, n un peuple Mt actudicment comme en formation sur le sol

da NouvMU-Monde, n'est-il pu utile de savoir quelle partie langue

françaiM a prise, ou devra prendre, dans l'expression de l'âme popu-

laire qui naîtra, ou qui Mt déjà née ? N'est-il pas intéressant de

rechercher Im meilleurs moyens à prendre pour askurer à notre pays

la survivance d'un esprit dont on a dit qu'il était le patrimoine idéal

de l'humanité, et, pour l'exprimer, d'une langue, la plus belle de

toutes et la seule dont il a pu être affirmé qu'elle avait attaché une

probité à son génie t

Amis et ennemis l'ont bien compris. Jamais on n'a marqué

tant d'ifmour pour notre langue françaiM ; jamais, non plus, il ne

s'Mt fait tant d'efforts pour i'asMrvir.

Ausn dM raisons spécialM et pressantM nous engagent-elles,

en M moment, à nous grouper, à nous concerter, à nous encourager

ks uns Im autrM, afin de nous employer aver plus de courage et

d'efficacité à l'œuvre commune.
Qui donc ne voit pas qu'aujourd'hui le contact avec Tançais,

l^us intime, plus fréquent, menace davantage notre parler? que

dans le commerce, dans Im professions, dans l'industrie, l'anglais

prend trop souvent, et trop facilement, le pas sur le parier de nM
pèrM ? que, si une réaction plus énergique, plus générale, e^ mieux

organisée, ne m produit, notre langue courra le risque de s« défor-

mer jusqu'en se syntaxe, et de perdre donc sm caractèrM essentiels t

MÉÉHMI Kl
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rtr:^;n« à n^^T.^l'T'^^''" ^*- **«>'»• qui doiv^t

don onViL tZJr ^«1 T' '* '*~'* *** '"*'•• " "«^
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AcadieiM, nous ne ferons que reprendre et compléter des études aux*
quelles se sont déjà livrés des Anglais de l'Ontario et des ÊUts-Unis.

De même, il ne devrait pas nous être interdit, plus qu'aux
professeurs de l'Université de Toronto et aux romanistes des États-
Unis, d'étudier la part qu'ont prise les dialectes français dans la
formation du franeo-canadien, l'influence des langues indigènes sur
notre parier, et ce qui caractérise ches nous le langage du peuple
et le langage des gens instruits.

D'un autre c6té, si nous cherchons ensemble les meilleurs
moyens de combattre l'anglicisme, nous n'aurons aucune objection
à ce que les Anglais canadiens travaillent, de leur cdté, à combattre
le gallicisme. Et c'est, croyons-nous, faire une bonne œuvre que
d'épurer ou l'une ou l'autre des deux langues officielles de notre
pays.

Et aujourd'hui que nos compatriotes anglais eux-mêmes
entreprennent de faire enseigner le français dans leurs écoles de
la province de Québec, ce dont il faut les louer beaucoup, quelle
objection pourrait-il y avoir à ce que nous discutions nous-mêmes
les questions qui concernent l'enseignement du français dans nos
propres écoles, et sa conservation dans les familles, dans les asso-
ciations, dans les relations sociale^, dans tous les centres où nos
compatriotes ont droit de cité ?

II nous parait, en vérité, que le Premier Congrès de la Langue
française au Canada devait en effet être convoqué i cette heute, et
nous avons l'honneur d'y convier nos compatriotes. Dans la lutte
pour la défense et la conservation de nos droits, il n'est permis à
personne de se croire inutile : chacun doit faire sa part du labeur
commun. La langue des aïeux a besoin, pour survivre et se déve-
lopper, du concours de tous, et c'est le concours de tous que nous
sollicitons.

Nous adressons donc un pressant appel à tous les Canadiens
français et i tous les Acadiens qui ont à cœur la conservation de
leur langue et de leur nationalité. Nous les invitons tous à adhérer,

à contribuer, à concourir, à assister au Premier Congrès de la

Langue française au Canada .—
Oanullffni finmsAii d« U proflnot d« QuébM, testés en

Nouvelle-France. gardiens de la tradition, héritiers des souvenirs,
dépmitaires du patrimoine national ;

AMUlitni, f peu|de de douleur», que ni l'isolement ni la

persécution n'ont pu abattre, et qui gsu^ent. dans le malheur, leur
foi et leur langue ;

Oanftdieni fran^di d« l'Oaterio, conquérants pacifiques.

!w*w>,iwX jjiiK



-r 8 —
qui ont au lutter ««<> v.:ii._

b'Mfâit debur idiom.
^"^ * *" W »»«« do

c«*b»,. .u, le rocher de Quïï^'^„T^'*""i''. 'PP**°" * ^'"i»
«doux parler qui «ou. epXJn;*::;ï*r

'" "' '' ^^- '* '*^ ^u

on po^urrait ,„i ,..,e. eT^l^TJ^'r^"" ""*"'*-• "••^••"«

traditionVle«;^^;'^:«-'
T^^J^^'"'''^^'

'« «^e-
Mère patrie, à la vieUle Fraû^ i.h„„

'!' "°'" «nverron. à la
•t de notre reconnaissance Z'r pî??'** **' ""*'« ^'•'^ «««««on
Ensemble, nous priero" We^d« iL

*""«* '''^'•"« °°"» • W«é.
«e» .yllabe, de France

*** ^"'' '"°*» ^vres canadienn«;

Pour le Comité Organisateur
:

Mgr PAUL-EUGÈNE ROY,
I« Secrétaire général. Président.

ADJUTOR RIVARD. .

.oire.'ïe'ltrare'tlI.Tn «"/T*»»-. forcement Wvi-
-téétaBU.o.rontt-rr<Sti^r^^^^^ ,ui

I* Congrès comprendra quatre cImmi da m^mw
îmL" ïr^'^-'tisation

: ÏTîu'ïir"**'*'
^

mZÏ^ ^^«»te«r^cotisation
: $5.00 ou plu.
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Pour •'iMcrire, il auffit d'admser son adhésion, «vec » «»tî

n est «ans doute inutile de le dire. man. pour évit** «..mdentendu. nous croyons devoir ajouter ^ue ïl^iJaTft^«âi«e. et AiMMUenn,. seront admi«., au ConSTîux^^S^
et aux même, conditions, et que leur adhésiî^ le" "o7^u« rtleur coUaboration sont spécialement soUicités.

«9°«>urs et

I*f assocUtioiu, ociété», groupem«nti. etc sont tm.*

dCu-^r^ïï^urî ^-^"^ -'con^^cot^e'^^U:::

natioX-:::srrns t ':^i^T..'^,z:''::^^
tions commerdales. industrieUe, et financilr^r^nS o^^e^"umons professionnelles, cercles de l'A. C. J. C. ^^liZ^^'gardes indépendantes ligues, etc.. jugeront. niuHo^' ^'"^"^
1 «pérer. qu U est de leur devoir et de leur intérêt de prend^ partà 1 œuvre que nous leur proposons.

P'^noie part

^L^Nous demandons aussi à ces sociétés, outre leur adhé«on«»mme corps constitués, leur concours pour assurer au Co^SUdhésjon personneUe et la participation de chacun d7^

Le Conùtéforganisateur sera profondément reconnai««uit àtous ceux qu'atteindra cet «Appel», s'fls veulent bien. ^^T^tre
possible d adhésions et de souscriptions au Congrès.

Nous pnons aussi ceux qui désirent prendre part au Connèide répondre ausritôt que posdble i notre invitation
"^



SOCIÉTÉ DU PARLER FRANÇAIS AU CANADA

DÉUBÉBAHON PHMB PAS UB BUBBAU DB OIBBCnOH
lA 14 fAvbibb 1911

Sur Is proposition de l'honorab'
et de M" C.-O. Gagnon. U déUbémtic
nimité :

>T P. Boucher de la Bruètekl

«uivante est prise à l'una-

Attendu que les Canadiens français et les Acadiens ont héritéde leurs ancêtr«,. le. fondateur, de la Nouvelle-France. Tavant^ede par er la l«gue française
; qu'un «intiment élevé et J^^!^

à la fois leur fait une obligation de parier et d'écrire cetHa^
•uss, purement que possible; et que. d'autre pa,^ ^eTriZ!pr«j«ntes et d'un ordre immédiatement pratiq^Te. e^i^nïïgarder mtact le précieux patrimoine de leur idiome nationïT

Attendu qu'en effet les traditions de notre race montrent que

française qu'eUe doit la conservation de sa foi. de ses m«u™T

^^nt^deTj^so^i^-
••"^'^«*- •^ "*^*" nationalité et la

Attendu que notre langue maternelle, nécessaire A l'exD««.

Z.^T" conscience naUonale. et qui seule co""ent à?o^mentahté. remplira d'autant mieux son rôle qu'eUe sera plus JnT
^nlî^'Tt? "r

"^7?"' 'î " <^^«»°PP«« plus librement ,r«i•on génîo particuher et dans le respect oe ses tradition.
;

10
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Attendu que le devoir nous incombe donc de ne rien négliger
et de tout entreprendre pour que 1» langue et la littérature fran-
çaises vivent, se conservent, se perfectionnent et se développent
au Canada ;

Attendu que la conservation, le développement et la culture
de la langue française au Canada soulèvent, au triple point de vue
scientifique, littéraire et pédagogique, des problèmes d'un intérêt
général pour les Canadiens français et les Acadiens ;

Attendu que plusieurs se sont déjà préoccupés de ces pro-
blèmes et ont apporté les plus utiles contributions & l'étude scien-
tifique de notre parler, comme à son perfectionnement littéraire ;

mais qu'il est désiraUe qu'un plus grand nombre encore s'inté-
ressent à ces travaux et s'y emploient ;

Attendu qu'il convient d'y inviter^ non seulement les per-
sonnes plus spécialement désignées par leur profession pour y
prendre part, mais encore tous ceux qui ont à cœur le maintien
de notre nationalité et la reconnaissance de nos droits ;

Attendu que l'associr ion des efforts exercés dans ce sens est
hautement désirable, et qu'il est urgent de mett.c en contact les
énergies qui s'offrent, de favoriser leur mise ea œuvre, de susciter
de nouvelles initiatives, et d'utiliser la bonne vdlonté de tous
pour le labeur commun ;

.
Attendu qu'un congrès de Canadiens français et d'Acadiens»

dont l'objet serait l'examen des questions qui concernent la con-
servation, la défense, l'enseignement, la culture et l'extension de
la langue et de la littérature fraaçdses au Canada et dans les milieux
canadiens-français ou acadiens des ËUts-Uois, pourrait aider à
atteindre ces résultats ;

IL EST RÉSOLU

Un Pbbmiss CoNORis db la Lanotji! FRANÇAièn AU Canada
sera organisé et convoqué par la Société du Parler français au
Canada, et tenu, sous le patronage de l'Université Laval, i Québec,
«n 1012, à une date qui sera fixée par le Comité organisateur.

iMi



PATRONAGE

L'UNIVBMiTt LAVAL

niuDBircB n'noimman

Mgr L.-M. Béffin, Arehevêqae de Qu«bec ;

Mgr A. UBftTla, O. M. I., Archeviêque de Seint-Bonifaee
;

Mgr P. Bruehéil, Archevêque de Montréd
;

Mgr O.-H. Oftathiar, Archevêque d'OtUwa ;

Le trè.-j,c«or«Me Blr WUMd Uuritr. ChevUer Gntnd'Croix de

. *c^, ^; .^°î Michel et de Sdut George., membn. duCoMeil Pnvé d'Angleterre, premier minutie du CuuuU ;

L'honormble «r tronçoto LMif.Uer, docteur en droit. ChevaÛer

frU^r.£'£r'"?'r'^
•* "• Saint-George.. profeZ^

de oiêb^-
IwutenMt-gouvemeur de la province

L'honorable 8ir Lomw Oouin, Chevalier, docteur en droit, pre-
mier minutre de la province de Québec:

Son Honneur le lUire de Québeo;
M. le SMteur de laniTeniti Uval (Québec).

VICE-FBÉSIDBIfCE d'hONMSDB

**• ^•"»-'- 'o^Wer, gouverneur du Rhode-Uland, ÊUt«-Dni«
(Woonsocket) :

L'honorable M. A-H. Comefta. sénateur (Meteghan River. N.-E.);
L honorable M. A.-B. Bouthier. Grand'Croix de l'Ordre de Saint

Grégoi». docteur en droit, docteur es lettres, membre de
la Société Eoyale du Canada, juge de la Cour de Vice-
Amirauté, anaen juge en chef de la Cour Supérieure de la

S?7u'*^
*** *^"*****' P«»'«^"' * rUnivenité Laval

(Québec) ; ,

12
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L'honorable M. J. DubM, juge en retnûte (Winnipeg. Man.) î '

L'honorable M. Jm.-0. BhteUflM, minittre dana le goavemement
de l'Ontario (WindK>r) ;

L'honorable M. Dftfld-7. Landry, M. D., miniitiedans le gouver-
nement du NottTeau-Bruniwick ;

L'honorable M. W.-F.-Alplioiut TnrgiOii, minlatie dans le gou-
vernement âm la Saïkatdiewan (Begina) ;

L'honorable M. BMaJUBin (Mluit, minUtre dans le gouverne-
ment de l'Ile-du-Prinee-Edouard (Charlottetown)

;

M. F.-l. Lesuurd, député à l'AMemblée légùUUve de l'Alberta
(Edmonton) ;

M. Alei* rortior, profeHeur A l'Université Tulane. président de
l'Athénée Louisianais (Nouvelle-Orléans, Louisiane).

UXMXKm D'BONMBra

Mgr A.-A. Blalt, évéque de Kimouski;

Mgr J..M. fnuffd, évéque de Vallcyfield ;

Mgr M.-T. Labrtequt, évéque de Chicoutimi ;

Mgr F. Larœqut, évéque de Sherbrooke
;

Mgr K.-Z. LomlB, évéque de Pembroke ;

Mgr r.-Z. Oloutltr, évéque des Trois-Bivières:

Mgr I. L«râl. O. M. I., évéque de Saint-Albert ;

Mgr J.-B.-H. BninMU, évéque de Kicolet ;

Mgr J.-A. Arehambeaillt, évéque de Jdiette ;

Mgr A..Z. Btmard, évéque de Saini-HTacinthe ;

Mgr . PMCal, O. M. L, évéque de Prince-Albert ;

Mgr Albtrt Ontrttn, évéque de Manchester, Êtets-Unis
;

BIgr BUmoht, évéque de l^cca, vicaire apostolique du Grffe Saint-
Laurent;

Mgr B,-iL Lfttnlipe, évéque de Catenne. vicaire apostolique'du
Témiscamingue ;

Bfgr G. Obarleboii, O. M. L, évéque de Bérénice, vicaire apos-
tdique du Keewatin ;

Mgr O.-A. Mftroll, P. À., vicaire général du diocèse de Québec;
Mgr If-A. Pftqùet, P. A., V. G., docteur en théologie, membre de

la Société Boyale du Canada, professeur 4 l'Chivwsité Laval
(Québec):

«M
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Mgr O.-l. Xalhfon, P. A., doetour en tbéologic et en nUloioDliie
Compagnon d« l'Ord» de S^nt Michd «t de SdntGeorie^*
Chevelier de le Légion d'honneur. Offider de l'Instruction
puUique, profeueur à rUniverdté leTd (Québec) •

Mgr J.-T. AUard, P. A. (Caraquet, N.-B.) ;

»«gr L.-1I. Doffftl. P. S. 8.. vicatie général (Saint-Badle. N.-B.);
**«' ^•'^- 'Nrny, P. S. s., curé de k Cathédrale (Québec) ;

Mgr F.-II Biehftrd, P. S. 8. ( BogenviUe. N.-B.)
;

Mgr T.-O. loulMa. P. 8. 8.. Principal de l'Ecole Normale Ural
(Québec);

Mgr J. Hébert, vicaire général, ( Bouctouche, N.-B. ) ;

M. le Vice-Bccteur de l'Univerrité Laval (Montréal) ;

M. le Supérieur de l'Univerrité du CoUègede Saint-Jo^ph deMem-
ramcook (N.-B.);

L'honorable M. Rodolpht L«mitiu, docteur en droit, minirtre
dans le gouvernement du Canada, membre de U Société
Royale du Canada, professeur à l'Université Uval (Mont-
réal) ;

" •

L'honorable M. L.-F. Brodeur, avocat. Conseil du Boi. docteur en
droit, ministre dans le gouvernement du Canada (Montréal) ;

L'honorable M. Jfteqnei BureMl, avocat, ConseU du Boi. ministre
dans le gouvernement du Canada (Trois-Bivières);

L'honorable Blr Alnande LMOite, Chevalier, membre du Conseil
Privé du Canada, docteur en droit (Montréal);

L'honorable M. A -E. Anfftn, membr*' du Consefl Privé du Canada,
docteur en droit, ancien lieuteaant-gouverneur de la pro-
vince de Québec (Montréal);

L'honorable M. Alphonse Deijardliu, membre du ConseU Privé
du Canada (Montréal);

L'honorable M. L.-O. TAiUon, membredu Consefl Privé du Canada,
avocat. ConseU du Roi, docteur en droit, ancien premier
nunistre de la province de Québec (Montréal)

;

L'honorable M. BmoI Danduruid. membre du ConseU Privé du
Canada, sénateur, docteur en droit (Montréal)

;

L'honorable 8ir L.-A. Jette. Chevalier Commandeur de l'Ordre de
Samt Bfichel et 'e Saint Georges. Commandeur de la Légion
d honneur, docttur en droit, juge en chef de la Cour du
Banc du Roi de la prorince de Québec, professeur à l'Uni,
versité Laval (Québec) ;
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L'honorsUe M. O.-B. ûê BouelitrTiUt, Compagnon de l'Ordre de

Saint Michel et de Saint Georges, sénateur (Boucherville)
;

L'honorable M. FftMal Foirtor, sénateur. Officier dis] la Légion
d'honneur, membre de la Société Royale du Canada (Shé«
diac. NouTeau-Bmnswick) ;

L'hraoraUe M. F.-L. BMqut, Conseil du Roi. docteur en droit,

sénateur (Montréal);

L'honorable M. H. XoBtplalsir, sénateur (Trois-Rivières)
;

L'honorable M. A.-0.-P. Landry, sénateur. Chevalier de l'Ordre
de Saint Grégoire le Grand, Chevalier Commandeur de
l'Ordre du Saint Sépulcre (Québec) ;

L'honorable M. J.-B.-B. nwt, sénateur (Rimouski) ;

L'honoraUe M. JuIm TMltor, sénateur (Québec) ;

L'honorable M. L.-O. Dftiid, sénateur, jnembie de la Société
Royale du Canada (Montréal) ;

L'honoraUe M. P.-A. OboqtMttt, sénateur, docteur en droit (Qué-
bec) ;

L'honorable M. Boé OlMfritr, sénateur (Winnipeg) i.

L'honorable M. Benjamin Prlnec, sénateur (Battleford, Saskat-
chewan) ;

L'honorable M. OlurlM Marell, président de la Chambre des
Communes du Canada (Ottewa) ;

L'honorable M. Horao* ArehunbMuIt, docteur en droit, juge de
la Cour du Banc du Roi de la province de Québec, membre
du Conseil de l'Instruction publique de la province de Qué-
bec (Montréal) ;

L'honorable M.»J.-B. Prtildarfut, juge de'la Cour du Banc du Roi
du Manitoba (Sain^Boni!aoe) ;

.
L'honorable M. Simfdn F»ffaa«l0, juga de la Cour Supérieure de

la province de Quéf>M!. docteur en droit (Montréal) ;

L'honorable M. L.-A. Prudhomine, membre de la Sodéte Royale
du Canada, juge de la Cour de comté du Manitoba (Saint-
Bonilace) ;

L'honorable M. A. CoBfUntinMU, juge de la Cour de comté
de l'Ontario, docteur en droit (OtUwa) ;

L'honorable M. 8. Blanchard, juge de la Cour de comU de l'Ile-

du-Prince-Edouard (Chariottetown) ;

M. Bodolph* Fwftt, député à la Chambre des Communes du
Canada (M<»itréal):

miÊÊm mtm mmm
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M.

dM ConuDUBM du CuMda (Qiiéb«37
CJwnbi».

JJ2ï:;j|t
d. U pnn^ne. d. Q„éb«. doct^., «^^^

de U province de Québ«. (UimiH^ 9^rtm»mnt
L hononjWe M. J -Mouard OtroB. minirtf. diui. le «out.».»-.*de la provbce de Québec (Québech

«"«•«•««t

^'''"°"M'J^d.tî?ï?7?'*^' ComWoodel'OrdredeSidutMichel et de Sdot Georgee. docteur es lettM. nMAl\J
L'hononjble M. ««•« <!•«.•«, memb^du^^^ai^Lutifde !• province de Québec (Québec) •

Wf««Utif

L'bonor.ble M 1. d, Vm,biim, membro du Con«a Lé«lntif d.!• province de Québec (Waterioo)
;

'-•««•«f de

L'honor.ble M t. Ohoquittt, M. D.. membro du Con.dI UA-
1 .K. Ift ^'"^"^ •*• ^^^'^ (Srint-Hilniro)

;

'^
L honorable M. FantUion PtUrtltr. pr^ident de l'A«emblâ.LéguUtive de Québec (Sherbr^ke) .

^* * ' Ammblée
L honorable 81r O^rgM OftniMU, Chevalier, martro è. .h.P~'eMeur à rUniver«téUvi (Québec) ;

** '^'

^^v!!ÎÏS.*ll**"'" •"u
^"^'- ^P»** * l'A-emblée Légid..tive de Québec, membre du ConfeU de l'In;.è«.JîLTli.

que de U province de Québec (Ste? •

''^*™^^ P»"»"

"ÎSZîSl)
'*'*"** * '•^^"*- "«^'^^ <*• Q-ébec

M. OjriU«ptlâf«, docteur en droit, député à'u rA«*n.Kii^
Ug..l.tive de Québec, membro du ConLil JT l-T^T^"*'
publique de I. provins de <^Z SSt) '"*™'**°"

^ét^S3K;)7**«''^*«>-"*''^-"*e*Légi.l.tivede

"'•'•"lis:r(Zb:3r
'*'*"" * '^""*' "«^•«- <*•

^^T "" c^mdienne-fnmçmro d'Éduction
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M.

M.

M.

M.
M.

M.
M.
M.

M.

M.

M.

IL
M.

M.
M.
M.

M.

!• Rétldwt d. U SodéU 8d.tg««.B.ptirt« d. Quttw î

I« PMdd«Dt âê l'UakHi 8diit.jMB.B«ptkte d'AmérioiM •

ie^Préaldent d« l'AaMcUtion OMado-MiériakiM •

.
k Pi«.id«it t^aénl dat Fomtkn frwieoMiméricaiM.
le Préddent de U Société 8diiW««,.Bepti.te d'Olûw.
le ftémdent de 1. Société 8idnt^o«».B.ptirte de Sdat-BoLifiM».
le Préndeat de U Société SwotJean-Beptirte de BéciM •

le Préddent de la SodéU SiantJe«».B«,Urte de Eduumtin •

le Pirérident de Tlnstitat eenedieB de Québec;
le Préndent généiml dei ArtiMUM ceiuKUeiM.friuiçda-
le Préndent général de l'Alliuioe NeUonele;

.
le PréMdent général de l'Union Seint-Joiepli du CwiMla-

.
le Président général de l'Union Sunt-Pinra ;

*• ^^"' «*"*^ * *• Fédération de.' ligue, da &»»«.

*• "Sitl^t '^^•*'"" "''^"'"* ^ *• *"-^

^ ^î^* ** *^"^* °*'*°^ *** Métiw.etduTrev«ade

mAé
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BUREAU DU. COMITÉ ORGANISATEUR Et DU CONGRÈS

''^Mdmii
: Ifg, f»al-l«iiM B^, érêq». d'ÉU-théropoll.. Aa«|.

tt»b« d. Qiiébee. piféAkat <!• là Société d»
nrier fnuifiais m CmmmI* (QnéUe).

VUé-rêMmU
: LWonjW^. W.-A. lrt,o«rt, .Mib., du Co».

îi. !LÎ" ^™*^ •éMWur. dootMr «n
droit, préndrat d« l'AiMeiatioB OMuuIieiUM.
froaçaii» d'ïdneatfcm d'Ontario (Ott«w«).

Llioiiofmbfe M. nomu OlMpAii, ClMnOiv dt la
Wfion d koaiMi». doetjMir éi lettfw. oMmbr*
du Con^ LégWttf^d. Québ«^ ««brô
d« U Société Boydo du CaniMU. membn du
CoMdl dt riutmetioa pabUque d* U pro-

». **rJ^'***T^
Ptofcwror à l'Univwdté

I*vd (QnélMc).

droit.
Llioiionblc M. f.^ teadiy. doetoiu »

juge d0 1» Cour Ëmftèa» du Noutcm-
^«k (l>ofehMtcr, N.-B).

TfMm : M. l'abbé l.-A. Urtto, doctour m théolofio, nurftro é»
wti» ptolMMMr àl'UaiTmilé Uvid. tiéro.
rfw de U Société du Fwkr frumOa m
CanikU (Québec).

^^^

dêtUiwiMrimrit, : M. l'ubbé nniiM fÙlioii, mmttro èe arts.
MoétAiro de l'Université Uval (Québec).

Adjiitor BtT»rd, •oeet, Coneefl du Boi.
docteur éi lettrée, membre de la Sodété
Royale du Canada, profeewur à l'Univeinté
Laval, aeerétaiie général de la Société du
Parier français au Canada (Québec).

U

SmkaintMrol: M.

Ik^f.-*.-i»v ,*,iiv\'«a'^ -^y
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•«^ dfoit OMoniqu*. praiMMtir à l'Uaimw

«•i» CtmmUmm» (Montréd).

•^ #.-. Mbm, •Tocftt. CouiU dtt IM.

Pita, Uomdé èi l«ttfM d« l'VniTwiHé d«
P*ri^ BMmbr* d« la SodéU Boyab du

«wwiUriat des Œutim d« l'Aetion Sodda
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BUREAUX

SECTIONS D'ÉTUDE

BBOTioN loimnnQui

Prt Jmii: L'honorable M. Puoftl Polritr.^fénatear. OiBcfer'de U
Légion d'honneur, membre de la Société
Royale du Canada (âhédiae. N.-B.).

Vieê^itidtta» :

(•oa»4«ctioB kùtoriqne)

M. JM«ph-Bdiao&d Mof, docteur et lettres.
Officier de l'Instruction puMique, membre
de la Société Royale du Canada, professeur
à l'Université Laval. Aidiiviste du Canada
(OMawa).

(•oaMWtion joridiqua)

L'honorable M. A. OoattontiiiMU, docteur
en droit, juge de la Cour de comté de
l'Ontario (OtUwa).

(ou>MCtioa pUIotogiqne)

M. Aleét Fortitr, professeur à rUniversité
Tulane, président de l'Athénée Louisianais
(Nouvdle-Orléans. Louisiane, B.-U.)

êmHairt: M. l'abbé 8.-A. Lortit, docteur en théologie, maître es
arts, professeur à l'UniversitéLaval (Québec).

' ''a**»ïi^'»Sift-«6f3
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Itmppoirttur» :

(ou-wetioB hktoriqu)

M. l'abbé Antonio Huot, docteur en théolo.
gie et en philotophie (PaM-Chrirtian, Ifis.
•ouri» E.-U.).

(•OHMwtioB JnrkUqiM)

M. J.-l. Pirinm, »voc»t, ConseO du Roi, doo.
.^"' f^i"'*** P~'««"' d'économie poU-
tique i rUnivenité Laral (Québec).

(ou-MctioD pUIoIogiqut)

M. l'abbé fmU« Olurtitt, docteur en pbUo-
wphie. Ucendé «s lettrei de 1'Umver.ité de
Paru (St-Hyacinthe).

8I0TION PtDAOOOIQUI

Pr0sid0nt
: L'honorable M. F. Bouchir dé U Bruteo. docteur è.

lettres, iurintendant de l'Instruction pubU-

V. , .j
**"• **" '• province de Québec (Québec).Vrc^i..d^

: M l'abbé E^ Ubllo, P. 8. S., directeur du Cd-
lege de M<mtréal (Montréal).

M. l'abbé J.-B. OorbJU, docteur en théologie.
Pnnapaj de l'École Normale de HuO
(Ottawa).

S^air.
: M. 0.^. Mh^, maître «. art-. Inspecteur général

„ , „ .

«*~*«>les de la province de Québec (Québec).
Baj^parUur,

: M. l'abbé P. Porri«. docteur en théologie et^ d^it
«anonique, professeur à l'Université Uval,
visiteur des écoles de Montréal (Montréal)

M. l'abbé H. DtfMnl, mattre es arU. professeur au
Sénunaire de Chicoutimi (Chicoutimi).

sioTioir umsAifti
Prérid^

: L'honorable M L.-A. Prudhoma»,, membre de la
Société Boyale du Canada, juge de la Cour

„. ,., **• *»»"** <*« Manitoba (Saint-Boniface).
F«..„rl«dsn*..- M.PMnrtlll.LtMV. docteur es lettres, mJbr.

de la Société Boyale du Canada (Québec).
M. A.-D. DtOtUti, docteur es lettras, membre

de U Société Si^ale du Qu^da. conser^



te«r et 1« tïUiothèque du Pariement du
CanMk (OtUwa).

atcrUain : M. J.-B. LtfM4, ptoltmm 4 l'ITnivwrnté LataI
(Montréal).

lia}>]»or<Mir : M. l'abbé OamUlc Mfiir, docteuren phDoMpbie. licencié

es lettres de l'Université de Paris, membre
de la Société Royale du Canada, pnrfesseur

à l'Université Uval (Québec).

810TIOM Dl LA PSOPAGAUDÎ

Prêiidtnt: LlionoraUe M. Raoul Dftadvnuad, membre du Conseil
Privé du Canada, sénateur, docteur en droit

(Montréal).

Vict-FrUUtni : M. Ingèat RouiUard, Officier d'Académie, vice-

président de la Société du Parler français
an Canada (Québec),

Sterkairê: M. Amédé* OMiftOlt, publidste, chef du Sécrétât
des Œuvres de l'Action Sociale Catholique
(Québec).

Rapporttur: M. l'abbé ttto Auolair, docteur en théologie et en
droit canonique, professeur à l'Université

Laval (M<mtréal).



RÈGLEMENT

H^.;
DV

PREMIER CONGRÈS DE LA LANGUE FRANÇAISE

AU CANAPA

ARTICLE 1.

Béunionat
Objet

CMud. .e bend». .uiv«nt les dispontions prise.

L objet du Congrts est l'examen des quèstioii.

m«itde U iMigue et de 1. littérature fr«,çaisi^

PElPAEAnOir DV 0OVOBÈ8

^OÎSS^* n. I
^

*?*°!S?"
-* "«»»^' P'*P*'* «t convoqué

•n^toorW »n^ ?»S!Î
-««»^f-. établi. 1:^14«xoniMMUr

2|^J^"".
PM !• Sodété du Parier fransais au

Mimioiu «*«• -ocuU de la Société du Parier frau^. w
qu il est convoqué par ordre du B«reau.

I

28
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I* eonvoieation m fait par aria écrit mil à la

^ poste, à l'admie da chaque membre, deux jonn
avant la réniiioii.

ARTICLE 4. L^ Biucan du Comité organisateur se compose

BvrMU des officiers suivants élus par le Comité parmi ses

membres : un président,, trois vice-présidents, un
trésorier, un assbtant-trésorier, un secrétaire général,

et quatre secrétaires adjdnts.

ABTICLE 5. Le Comité organisateur général, le Bureau de

TrftYAtl d'or- ce Comité, .et des Commissions et Comités régio-

gsnilAtioa nauz le partagent le travail d'organisation du Con-

grès:

Oonitê a) Le Comiti général rèf^ ce qui concerne l'or-

gêniral ganisation générale du Congrès ; il élit ras officiers,

statue sur le rè^ement et sur le programme des

travaux, des séances et des fêtes, et forme tes bu-

ttânx des différentes sectiotts du Congrès.

BittMa h) Le BuMoti refoit les demandes d'inscription

et arrête la liste des membres du Congrès ; il cons-

titue les commissitms organisatrices et les comités <

régionaux qu'il juge utfles d'étaUir, définit leurs

attributions, dirige leurs travaux et reçoit leurs rap-

p<nts ; il prend les mesures d'exécution utfles i la

réalisation du programme et au fonctionnement du
Congrès, assigne àchacun sa part de travaO, s'assure

les concours et la cdlaboration utiles, dédtfo de

l'admission des rapports, études, ménuâres et com-

muniqués, •arrête et ordonnance les dépenses, et

rè|^e tout le détail de l'cNrganisation. Dans ^exa^
cioe de ces pouvoirs, U représente le Comité général.

Oontuiuion e) Une Commi$$%on d'tiidûrfMW, composée du

d'illitlatiVO président, du trésorier et des secrétaires du Comité

général, est chargée d'étudier et de suggérer les

mesure* à prendre et les projets à réaliser pour l'or-

ganisation du Congrès. Dans les cas d'urgence <A

pour les affaires de moindre importance, ou lorsque

le Bur«ra complet ne peut paafacilement se réunir,

la CommUsion d'initiative a les pouvoirs du Bureau,

qu'dle représente.

l'.'wyMglyaBalagwattryj»'!
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Oomnluioag i) Lm C<mmi$nmê ortamnOne*, nmplisMnt

OTffUiiM. 1m miasiona que le BureMi leur confie : propegmiide
et publicité, questions de finanoM, moyeu de trans-
port et de logement* ordonnnnoe des téancei et de»'
fêtes, réception des congressistes et des invités, etc.

Oomttél s) Les ComiU$ rtgûmttux, éteUifi par le Bureeu
ngtoOftia dus différents centres du Canada et des ËUts-Unis,

(organisent, chacun dans la région qui lui est assi-
gnée, le recrutement des membres, la perception des
cotisations, et la réalisation du programme.

OHITITVTIOH DU OOHOBil

ARTICLE 6. Sont invités à participer au Congrès et peuvent
Oompotition y être admis les Canadiens françaU et les Acadiena,

•insi que les administrations, institutions, sociétés,
associations et corporations canadiennes-fnmçaise»
et acadiennes, qui (léclarent y adhérer et payent la
cotisation fixée.

Les adhésions doivent être agréées par le Bu-
reau.

ARTICLE 7.

OlutMâa
meiabrM

Le Bureau décerne le titre de membre donateur
à ceux qui, pour contribuer au succès du Congiès,
versent une cotisation de 125.00 ou plus, et le titra
de mmnbn titnSaiitur i ceux qui payent une cotisa-
tion de $5.00 au moins.

Outre ces deux classes, le Congrès comprend
des mmbru tUulairM, qui paient une cotisation de
•2.00, et des mtmbru adhirenU, qui payent une
cotisation de 90.50.

Les adminûtrations, institutions, sociétés, asso-
ciations et corporations ne sont admises à s'inscrire
que comme membres donateurs ou bienfaiteurs:
cette inscription donne i chacune d'eUes le dioit de
racevoir un exemplaire du confite r«idu dès actes
du Congrès, et de se faire représenter à laiéuaion
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AltTICLE 8.

Adhtnati
êtnngwt

ARTICLE 0.

Audittun
•t léteteurt

ARTICLE 10.

Ourtaid*
membrM

par étwx déléfuéfc joi ont. «n léaBoe. 1m mêmcf
droit* que 1m membns titalsirM.

Lm memhrM (k>nat«un, bienfaitoura et tita>

lairM peuvent être choîiii comme ofiden du Con<
grès et de Me MCtioos. préMnter dM travaux et
prendre part aux délibirstions ; chacun d'eux lece-

>« gratuitement un exemplaire du compte rendu
dM actes du Congrès.

Lm membres adhérents ont le droit d'assister

aux séancM du Congrès et de sm sections. Toute*
fois, si par suite de l'aflBuencedM membres, Im locaux
devenaient insuffisants, 1m membrM adhérents ne
pourraient avoir accès i toutM 1m séancM.

Lm personnes et 1m sociétM étrangèrM peuvent
adhérer au Congrès et avoir droit au compte rendu,
en payant une somme de $4 OQ (20 frauM) pour 1m
individus, et de $7.00 (36 firauiM) pour 1m associa^

tions.

H

Le Bureau du Congrès peut admettre, aux
conditions qu'il juge convenaUe d'impoMr,dM audi-
teurs aux séancM du Congrès.

Le Bureau peut aussi décerner le titre de Mo-
tour à toute pMsonne qui contribue au «uccès du
Congrès.

Sur versement de la cotisatrân entre 1m mains
du trésorier, chaque membre ou dtiégué recmt une
cute valant quittance, et qui lui sert de billet

d'entrée aux séancM. Cette carte Mt strictement

personnelle.

m

DIRIGTIOH DU CONOBtl

ABTICLE 11. Le Bujreau du Comité or^misateur constitue

BnrMQ le Bureau <lti Confpès. H dirige 1m travaux et 1m
délibérations, et statue sur tout incident non prévu.
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n i»«t nodl««r le pfogmmwet k règlement à^deWwcoiumttreen tempe utfle le. moifl.cstionf eux membiet dtt Congrèe.

^^
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ARTICLE 12

8«etioni

ABHCLE 13.

TrftT»iuet

diieussions

OBDEI ZHTlUinE

U Congrèa comprend quatre tections :

1 Une section adentifique:

2| Une section pédagogique;
3* Une section littfoaire;
4* Une section de U propagande.
Chaque section s'occupe, sous la direction de

d.l étude de. questions qui lui sont soumit«^
i:^s:s.tSr--"^'^"--<»-^^-ie-

tes secrétaires de sections sont charné. Am^

»u secrétaire général du Congrès.
Les rapporteurs sont chargés de faim »»»„.*

«.Congrès sur les déUbération. et iL ^vwî^^
q'Srortt''*ïï^''"^~«-^«°"^^-"«^qu eues ont formulés. Leurs rapports doivent êblremis au secrétaire général du ^g^^^^*^mam sa,t. des travaux pré^nté. et d^ Zo^prononcés dans les sections.

aiscour»

Aucun travul ne oeut être nrtm^,.^*. •

m,„« .„ Comité onîMu.l.„ I. ^n^t""™-^^m. u. ,«.„„,« ,„ eondurio-u. .v^;:^^„™
Toiito diKUMion ne concenuM pu l'obirt <h.



La duré* «k dbaqiM dÎMOon. Itetai* o«
miuiicstion, tut «n aéMioe géa4rale qot du» kw
Metiomi, Mt Uaiitée à 15 odni^w, à meioÊ qn* Ta^
Mmblée n'en décide «utruDJUt. Lm nppotUun a*
M»t pu MMBis à oett* régi».

ABTICXE 14. Lm obuz formulés par lei aaetiou «ont fooaûa

erai A la ratification du Con^i en aiieniUée générale.

OTIS DU OOirOBÈB

ARTICLE 15.

OomptM
raadui

Afin d'auurer l'exactitude des comptes rendus»

les membres qui auront présenté des travaux ou

pris la paide dans une séance de section ou dans

une séance générale du Coi^Krès, devront remettre

aux rapporteurs ou au secrétaire général, suivant

le cas, dans les vingt-quatre heures suivantes, soit

^ le manuscrit du mémoire dont ils auront donné

lecture ou du discours qu'ils auront prononcé, soit

un résumé écrit de leur communication.

Dans le cas où ces notes ne seraient pu ainri

fournies, le texte rédigé par les secrétaires en tien-

dra lieu, on le titre seul du travail sera mentionné.

Le Bureau du Congrès ou le Comité qui sera

duurgé de la publication des comptes rendus aura le

droit de détmminer quels travaux, discours, mé-

moires eu communications y seront imprimés, et

d'en fixer l'étendue.

ARTICLE 16. Le Cong ' ra prendre les dispositions néces-

RteUsatioa saires pourass'^jrla continuation de son oeuvre, la

dMTOIIU réalisation de ses vœux, et la publication des

comptes rendus.



AVANT-PROGRAMME DÊTUDE

Les travaux du Congre. Mront divùA. «n quatre ncUoos :

1* Section scientifique.

2* Section péd»fogique.
3* Section Utténûre.

4* Section de U propagande.
'

1* MOTION SOZlNTinQni

•)

''~"?*^''*'
*!f

ptemieni colons du Canada.—Leur degré d'ins-
truction.--Influenoe de leur origine sur U langue française
au i^anada.

n.-.L'ens«(pienient du français, de la fondation de la cdonie
jusqu'à la cession du pays i l'Angleterw.

ra.-Histoire externe générale de la langue française au Canada.— Comment eUe s'est maintenue.—Son extension.
IV.—Histoire externe de la langue française en Acadie.
V.-Histo , externe de U langue française che. le. Canadiens

franç_u et ches les Acadiens des Êtats-UnU,

^'"ÉUtïu^***'*"*""'****'*"*"*'""*^''
•" Canada-,.ùx

Vn.—Domaine actuel du français au Canadik-^ux ÉUts-Unis

""iJoIfé^**
**'*'°°* *** *• '*»^ •*«• tnwiitions, de la natio-

29
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k)

I.—Droits d« fruiçsU commt laagiw oAddlt du Cuuula^—
BouTCM, Ustorique, étradut d* cw dioiti.

II.—Bitiutkm juiidiqut da français an Canada, dans Québse»

dans rOntario, dans l'Ouest, dasis les ProvinoM Maritiniss.

IIL—Éti^ Ugil dn français dans las centres canadiens-français et

acadiens des États-Unis.

L—Sources et caractères du parler populaire franco-canadien :

plionétique, lezicdogie, morph<4ogie et syntaxe.

II.—Uniformité du parler franco-canadien.—Comment die s'est

effectuée.

m.—Sources et caractères du parler populaire franco-acadien.

IV.—^Les dialecfkes français dans le paner franco-canadien—dans
lei parier franco-acadien.

V.—^Les canadianismes.

VI.—^Les acadianismes.

VII.—^Les langues indigènes et le parier franco-canadien.

Vill.

—

Le français des gens instruits au Canada.

IX.—^L'angUdsme : lexicologie et syntaxe.

X.—^La francisation des mots aurais au Canada.

^.—Sur qud point il importe davantage de faire porter les

efforts pour la c(»rection du parler françus au Canada :

phonétique, lexique, morphologie, ou syntaxe.

XII.—^La réforme orth<^raphique.

Xm.—^L'oeuvre de la Société du Parier français au Canada.

XrV.—^Les noms de lieux.

f* BIOTION PlDAOOOIQUI

i^^

I—L*enseignement du françus dans Québec, dans l'Ontario

diuis rOuest, dans les I^vinces Maritimes, et dans les

centres canadiens et acadiens des États-Unis ; a) Fro-

pammes, b) Méthodes, c) Manuels, d) Statistique,

iÀssi-~^i^»*6!*-'àâ»^v^te«CiàiRÎâtM^
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II.—Im fomiM <Ud«ctalM du (nuMfHMmHUm à rioolt.

«w*l«—«U COnTMlt.

V.—L'écol. et rwigUcUm..

^"'~£!n^i*'**
**- **"**" **• ''**" P^' I'«««igi.«ment du

IX—L'eiueignement de l'hirtobe de la Umgue frwicdw.-Hii.
toire externe et grammaire hittorique.

X.-L'eii.eignemeiit bUingue.-Ses avantage..- See dangers.-
Comment roi^aniner.

XI-L'en.eiguement biUngue dan. (jfuébec-dan. l'OncarJo-
dan. iM Province. Maritimee-dan. ie. province, de l'Oueet—aux Etat.-Uni..

Xn.—De. bibliothèq % Kolaiie..

Xni.—Le francaU et I œuvre. po.t-Kolaire..

S* tlCnOM UTTiSAUtl

L—Le» tradition, de. lettre. françaÎM. au Canada.
n.-Dan. quelle meure et par queU moyen. convient denahomauer notre littérature.

m.-Le. vocable. francos»nadien. et leur emploi en littérature.
IV.—La première formation du goût littéraire à l'école.
V.—L'éducation littéraire du peuple.
VL—Les lettre» fronçai», et nos mairon. d'éducation.
VII.—La critique littéraire au Canada.
Vm.-Part qu'il envient de faire aux auteurs canadiens-francai.

dans 1 eweignement de l'hi.toire littéraire.

^'~ridl^"*'*^**°
''***'"'* '" Canada—Se» condition» maté-



X.—L* krtU «mIm k pomognfkU.
XL—I* PNMM 1« ktiNS <

Xn.—Nm BodUis UtMniiw. SmIImi inm^Êh» 4* 1* BoeMié
MjabdttCMMdar-fiodéUdv Fidbr fmagabm Canada^
lMtil«l«uadi«i d» Qulbac feol» IHMmIn d* lC«ati4al—
Lutitat flaBadka-frâatais d'OtUwa ËoéM litetoriqaa

fnuMtMMBérioafaM—Atliteéa lonirianiit IwiHtat mnaJfaa
da Léria—Ualoa caUtoUqua da Moatiéal—Ite.

«• UOnOll Dl LA ntOFAOAllDI

I.—La Uagna français* «t las aModatirat (soditéi naUoiialas,

anodatioBt ourrièrai, lodéUt da Moouta mntuds. uakma
paofeMionBaUaa. atc).—La langua fraaçdM et l'AModatk»
eanadiaBBC-françaiw d'éducatipn d'Ontario.— La langoa

franfiaiia at l'ÂMoeiation catholique de la Jenoeaie eana-

di*iiaa>fraacaiM.

n.—Le francaii dans la famille et danà les rdatioas sociales,

m.—Le français dans les senrices puUics.

IV.—^La français dans le commerce et l'indostrie.

V.—Le français et la presse.

VI.—^Le francab dans les lois et la jurisprudence.

VII.—Le françds et la termindo^ technique.

Vni.—La lutte contre l'anglicisme.

j7Js^*fi!flKï*j;:^-, W-îC-; '"'ïMftpîjiîâ-âï
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HORAIRE DES RÉUNIONS
(PROGRAMIiB PIIOVBOlItE)

(Lm iémct, mmnmt Um à tVmbtnM Umti

QI7BBBO1019

LuxDz, M junr

»tni MAnoiTAU DM OAWASIBira nU»ÇAM

AShturMdiiMir. SéMce d'«iwrtui« du Congrès

XABDX» 26 JUIN

A i iMWti. SéaaoM dM Mctioiu.

A 8 iMorM du Mir. S«Mioe génénUe du Congtèa, ormnbéèP« la. •ectIoMBtttrdr.rtpéditfogiqw réuni...
"*^' "«"«^

MIBOBIDZ, S6 JUm

Aprif-midl. Retour i Québec.

88
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8 iMurei du loIr. Séance fénérale du Congrès, organisée

par la aectioa scientifique.

J117DI, 87 JUUi

A 10 htorti. Séances des sections.

A 8 haurti. Séances des sections.

La toir. (Fête ou v^ption, dont le programme sera arrêté

ultérieurement.)

VINFEIDI, 28 JUIN

A 10 haurat. Séance générale du Congrès. (Réception des

rapports des sections.)

A 8 haurei. Séance générale du Congrès. (Adoi^on des

vœux.)
ri

A 8 heures du loir. Séance publique (dans un local qui

sera désigné ultérieurement), organisée par la section de la propa-

gande.

8AMIDI, 29 JUIN

A 10 heurei . Séance générale du Congrès.

Aprèl-midi. (Fête ou réception, dont le programme sera

arrêté plus tard.)

A 8 heurei du lOir. Soirée musicale et littéraire.

DUCANCHI, 30 JUIN

Le mfttln. Mesae du Congrès.

Aprèi-mldi. Manifestation populaire, aux monuments et
Laval, de Chamidain, de Montcalm, des Braves,^et de Jacques-

Cartier.

A 8 heurei du idr. ' Séance de dôture du Congrès.



ADRESSES

DES

TRÉSORIERS ET DES SECRÉTAIRES

Trêtoritr
; M. l'abM 8.-A. Lortlt, Séminaire de Québec ( ou :

No 286, casier), Québec.

Aênatant-irhoritr : M. l'abbé PhUéM FllUon, Séminaire de
Québec, Québec.

8êcrHair0 ghOral: M. AdJutOf Rlvard. No 7, rueHamel (ou : No
236, casier), Québec.

Steritaire* adjoinU : M. l'abbé IU« AueUlr. No 471, rue Lagau-
chetière Ouest, Montréal.

M. J..|. PiinM, avocat. No 20^. rue
Saint-Flavien, Québec.

M. l'abbé OainU« Boy, Séminaire de
Québec, Québec.

M. àmMêt Denault, No 101, rue Sainte-
Anne. Québec.

Sterétain it la StoHon teimUifique : M. l'abbé B.-A. Lortto. Sémi-
naire de Québec, Québec.

Steritairê dt la Stetion pédagogique : M. O.-J. Xaffaftn, chemin
Sainte-Poy, VUle de Montealm. près Québec.

Swrkain i» la S0etitm littêrain: M. J.^. Ufftoé, No 162, rue
Sainte-Ëliiabeth, Montréal.

^^f<«ftatf« dt la SteUon de la propagande: M. Amldé* Dm^t.
No 101, rue Sainte-Anne, Québec.
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riEIIEI GIIGIÈS i LUIMSUE FUIÇIISE

AXÏ OAJSrADA.

Je, WHungné,.

(mm).

iqtudiU)

(oirtuê)

demandera être inaerit eomnie membre (*)i4 «

du Pnmtor^Gongrèt de 1» Ltmgvw françaiie au Ca-

nada (Québec 1912).

J*enT(Me. ci-j(H]it, à M. le Tréeorier le montent de ma

•otisfttion: $ (*)

4

fi

il
»!
m :

II

II
tt]

II

(tignahÊf).

(Dtif).

(1) (CotiMtioB : «35.00 on plv^)

(eottaftioa 1 15.00 oa plu.)
(oetiaaIiM t ISLOO.)

(eotiMtiM 10.50.)

M

I!

II
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BULLETIN
DU

PARLER FRANÇAIS AU CANADA

Le BuLLKTiN, organe <le la Sode'te du Parler français

au Canada, est dirigé par un comité nommé par le Bureau

de direction. Il paraît une fois par mois, sauf en jjiillet et

août. Les abonnements partent de septen.bre.

Conditions d'abonnement : ('anada et Etats-Unis, .$1.00;

Union postale, 8 francs ; réduction de moitié au.\ élèves des

collèges et des couvents du Canada.

On peut devenir membre de la Société et recevoir, à ce

titre, le Bulletin, en envoyant au .Secrétaire une demande

d'inscription et le montant de la cotisation animelle ($10.00

nour les membres bienfaiteurs ; $2.00 pour les membres

titulaires ; $1.00 [Étranger : 8 fiancs] pour les membres

adhérents). Les cotisations sont dues au 1er septembre ;

mais on peut «'inscrire en tout tenips durant l'année, en

payant les arrérages. 1 .es membres ailhérents et les abon-

nés, qui s'inscrivent après le 1*' février, doivent, pour rece-

voir les numéros du Bulletin parus depuis septembre, verser

un suppiéuient de 50 sous.

Les neuf premiers volumes du Bulletin sont en vente.

Prix, chaque volume : $2.50 ; le premier et le troisième

volume ne se vendent que dans la série complète des neuf

années du Bulletin, dont le prix est de $25.00.

Pour tout ce qui concerne la Société et le Bulletin,

s'adresser

A MONSIEUR le SECRÉTAIRE
de la Société du Parler français au Canada

Université Laval

(Casier, N° 236) Québec

Imprimerie et Reliure. L'Action Sociale (limitée), Québec.

4S
2703








